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Ensemble des jeunes musiciens d’Ajoie  

Cahier des charges du/de la responsable logistique 

 
 

 
Le/la responsable logistique est membre de la commission. Il/elle s'engage à : 
 

❖ Établir une liste de la percussion nécessaire, en accord avec les directeurs des deux 
ensembles, selon les besoins 

❖ S'organiser avec une ou plusieurs sociétés du district pour pouvoir leur emprunter le 
matériel nécessaire pour la durée du camp 

❖ Se procurer un véhicule suffisamment grand pour amener percussion, boissons, 
nourriture si nécessaire  

❖ Amener le matériel sur le lieu du camp de façon que tout puisse être prêt à temps pour 
les premières répétitions 

❖ Charger la percussion, les boissons et les autres fournitures nécessaires à la veille du 
camp ou à une date convenue 

❖ Installer la percussion à l'aide des percussionnistes participant au camp 

❖ S'organiser avec la cuisine pour éventuellement évacuer les déchets vers le centre de 
recyclage le plus proche 

❖ Recharger la percussion et le solde des boissons et autres fournitures pour le voyage de 
retour 

❖ Installer la percussion nécessaire pour le concert dans la salle de concert 

❖ Ramener la percussion dans les locaux des sociétés qui l'ont prêtée, sans confusion si 
différentes sociétés ont prêté 

❖ S'entoure de l'aide nécessaire, au sein de la commission ou ailleurs, pour l'aider à 
mener à bien la tâche 

❖ Contribuer à trouver du financement pour le camp 
 


